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ARTICLE 16

À l’alinéa 2, après le mot :

« aide »

insérer le mot :

« active ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à harmoniser la terminologie utilisée dans les dispositions relatives aux 
substances létales et aux recommandations de bonnes pratiques.

La cohérence rédactionnelle entre le code de la santé publique et le code de la sécurité sociale est 
indispensable pour assurer une articulation claire des compétences et des responsabilités des 
autorités concernées.


